
 

 

VILLE DE SAINT-JÉRÔME 
 
APPEL D'HOMOLOGATION 
SYSTÈME POUR LA PERCEPTION, LA GESTION ET LE CONTRÔLE DU 
STATIONNEMENT 

 
 
DESCRIPTION : La Ville de Saint-Jérôme souhaite obtenir des demandes afin d’homologuer des 
systèmes pour le projet suivant : 
 

« SYSTÈME POUR LA PERCEPTION, LA GESTION ET LE CONTRÔLE DU 
STATIONNEMENT » 

 
SOUMISSION N°: 2023-46 HOM 
 
DISPONIBILITÉS DES DOCUMENTS : Toutes les entreprises intéressées pourront se procurer 
les documents du processus d’homologation à compter du 18 janvier 2024, sur le système 
électronique d’appel d’offres SEAO (www.seao.ca). 
 
RÉCEPTION DES DEMANDES D’HOMOLOGATION : devra être reçue au plus tard le 
8 février 2024, avant 10 h, au bureau du Service du greffe, 300, rue Parent, Saint-Jérôme, QC, 
J7Z 7Z7, pour être ouvertes publiquement sur-le-champ. 
 
COMMUNICATION : Pour tout renseignement supplémentaire concernant cette demande 
d’homologation, veuillez communiquer avec le responsable de l’information aux 
soumissionnaires, M. Hedi Sfar, arch. pays., à l’adresse courriel suivante : hsfar@vsj.ca ou par 
téléphone au 450-436-1512, poste 3207. 
 
Toute question ou demande de clarification doit être transmise au moins CENT QUATRE-VINGT-
DOUZE (192) heures avant la date et l’heure prévues pour la réception des soumissions.  
 
 
DESCRIPTION SOMMAIRE DU SYSTÈME À HOMOLOGUER : 
 

• Système pour la perception, la gestion et le contrôle du stationnement incluant : 
o Approximativement 130 bornes pour le paiement du stationnement par plaque 

d’immatriculation; 
o Application mobile et interface web pour le paiement du stationnement; 
o Plateforme de gestion du stationnement; 
o Solution de patrouille. 

 
GARANTIES : La présente demande d’homologation n’est assujettie à aucune des clauses de 
garantie (cautionnement).  
 
ÉVALUATION DE RENDEMENT INSATISFAISANT : La Ville de Saint-Jérôme se réserve le 
droit de refuser la soumission d’un entrepreneur, d’un prestataire de services ou d’un fournisseur 
qui, au cours des deux années précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l’objet d’une 
évaluation de rendement insatisfaisant par la Ville. 

mailto:hsfar@vsj.ca


PROVINCE OU PAYS D’ORIGINE : Le processus d’homologation ne fera aucune discrimination 
basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services, assureurs, fournisseurs ou 
entrepreneurs. 

RÉSERVE : La Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents de 
soumission & addendas véhiculés par système électronique soient incomplets ou comportent 
quelque erreur ou omission que ce soit. En conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, 
auprès de SEAO, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents reliés à cet appel 
d’offres. 

ACCEPTATION DES SOUMISSIONS : La Ville ne s’engage à accepter aucune des 
soumissions reçues. 

DONNÉ À SAINT-JÉRÔME, CE 17 JANVIER 2024 

La greffière adjointe de la Ville, 

Me LAURENCE CHÉNARD 


